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Introduction 
 

 
C’est à la générosité de M. le baron François d’Yvoire que les Archives 

départementales de l’Isère doivent de pouvoir mettre à la disposition du public érudit les 
ressources, à tous égards notables, du chartrier du Bouchage. En effet, à l’initiative de leur 
propriétaire qui m’en signale l’existence, après les avoir retrouvées dans les combles du 
château d’Yvoire1, sur les rives du Léman, et constaté qu’elles n’intéressaient pas directement 
sa lignée familiale, chartes et liasses qui le composaient furent transférées aux Archives de 
l’Isère en septembre 1976 et firent l’objet d’un contrat de dépôt signé le 26 octobre suivant. 
Retardé par d’autres travaux, l’établissement d’un répertoire numérique détaillé permettra 
désormais d’apprécier la valeur et la portée d’un ensemble d’un incontestable intérêt, qui 
prend rang en bonne place parmi les archives familiales dauphinoises propres à introduire le 
chercheur dans l’intimité des groupes aristocratiques locaux au Moyen Age comme sous 
l’Ancien Régime. 

 
Des trois lignées auxquelles se réfèrent les pièces ainsi engrangées, celle de 

Roussillon2, la première dans l’ordre chronologique, verra son étude transformée par la mise 
en œuvre des nouveaux matériaux qu’offre le chartrier du Bouchage. De la même façon que, 
en ses diverses branches, la famille des Alleman domina la noblesse du Haut-Dauphiné, les 
Roussillon furent, à l’égal des Clermont, l’une de celles qui exprimèrent la vigueur de la 
noblesse du Bas-Dauphiné3. S’il est inutile d’évoquer à leur propos, comme le fit ingénument 
au XVIIème siècle l’érudit Nicolas Chorier4, le Gérard de Roussillon, héros des légendes 
épiques, les terres et seigneuries de Roussillon, Anjou, Surieu et Montbreton, dans la vallée 
du Rhône, de Tullins et Rives en celle de l’Isère, de Brangues, Morestel et Le Bouchage dans 
le Viennois la Tour en attestent la puissance omniprésente, renforcée par l’étai des 
Roussillon-Annonay en Vivarais et d’autres branches encore en Lyonnais et Forez – et, tout 
autant, la localité du Péage-de-Roussillon, lieu de perception d’importantes taxes sur la 
circulation par terre et par eau, descendante et remontante, dans le couloir rhodanien5. Enfin, 
selon la remarque de Vachez, « les Roussillon ont fourni un archevêque et plusieurs 
chanoines à l’église de Lyon, un évêque à l’église de Lausanne, deux évêques  à celles de 
Valence et de Die6, deux à l’église d’Avignon, un abbé à Cluny, à Saint-Claude,  à Saint-
Pierre de Vienne, et deux au monastère de Savigny ». 

                                           
1 Douvaine (Haute-Savoie). 
2 Roussillon et non Rossillon selon la graphie adoptée à tort par Robert-Henri BAUTIER et Janine SORNAY. 
Les sources de l’histoire économique et sociale du Moyen-Age. Savoie-Dauphiné-Comtat-Venaissin, Provence 
(Paris, 1968-1974, 3 vol.in-4°), t.l, pp.596-597 et t.III, p.1677. D’autre part, attention doit être portée au 
discernement qu’exigent les confusions possibles entre Roussillon (Isère, arr. Vienne, chef-lieu de canton) et 
Roussillon, commune du département du Vaucluse, canton de Gordes. 
3 A. VACHEZ, Recherches historiques et généalogiques sur les Roussillon-Annonay, Lyon, 1896, in-8°, 65 p . et 
Emmanuel DONCIEUX, Le château de Montbreton, dans Evocations, 1970, pp. 137-145. La notice centenaire 
de RIVOIRE de la BATIE, Armorial de Dauphiné (Lyon, 1867, in-4°) pp. 651-653 ne peut être citée que pour 
mémoire 
4 Histoire du Dauphiné (Deuxième édition, Valence, 1878, 2 vol. in-4°, t. l. p. 526. Cf. la belle thèse de René 
LOUIS, De l’histoire à la légende. Girart, comte de Vienne, dans les chansons de geste : Girart de Vienne , 
Girart de Fraite, Girart de Roussillon ( Auxerre, 1947, in-8°), t. l, p. 175, t. II, pp. 175, 241, 242, 244, qui fait 
justice d’une tradition à laquelle les auteurs locaux furent longtemps attachés. 
5 VACHEZ, ouvr. Cité, pp.1-2. Le tarif du péage de Roussillon figure dans le registre Archives de l’Isère, B 
2899, f° 176-177. 
6 Cf. l’étude du chanoine Jules CHEVALIER, Amédée de Roussillon , évêque de Valence et de Die, 1276-1281, 
dans le Bulletin de l’Académie delphinale, 4éme série, t. III, 1889, pp. 171-266. 
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Grâce au fonds de la Chambre des Comptes de Dauphiné, les Archives de 
l’Isère étaient assez bien fournies en documents sur les Tullins-Roussillon7. En revanche, elles 
étaient dépourvues de sources sur la branche des Roussillon dont les châteaux de Brangues, 
de Morestel et du Bouchage soutinrent le rayonnement, lacune que comble le dépôt consenti 
par M. le comte d’Yvoire : une liasse de contrats de mariage et d’actes familiaux, une 
inestimable série de testaments échelonnés entre 1330 et 1461, quelques pièces sur leurs 
fondations pieuses, un bon dossier sur leurs relations avec la famille de Béatrix de Genève, 
comtesse de Saluces. Gens importants.et avisés que ces Roussillon du Bouchage puisqu’un 
érudit américain8 a relevé dans les livres de compte des illustres banquiers florentins que 
furent les Médicis, le nom de l’une de leurs dernières représentantes, Françoise de Roussillon, 
épouse d’un noble savoyard, Jean de Compeys, seigneur de Thorens, titulaire d’un actif 
important . En fait, l’essor des Roussillon fut brisé par les poursuites intentées par Louis XI, 
dès son avènement au trône, contre Gabriel de Roussillon9 déclaré criminel de lèse-majesté 
par le Parlement de Grenoble pour avoir abandonné son parti lors de sa fuite du Dauphiné en 
1456, privé de ses biens confisqués par le monarque et transférés par la faveur de ce dernier à 
Imbert de Batarnay, arrêté enfin et enfermé dans un cachot du château de Beaurepaire où il 
mourut le 27 décembre 1461. L’établissement de leur généalogie, l’examen des alliances 
matrimoniales et l’étude des pratiques successorales constitueront quelques-uns des fruits que 
l’on peut attendre du dépouillement de cette partie du fonds. 

 
Bien que l’étonnante carrière d’Ymbert de Batarnay (1438-1522), fils d’un 

modeste seigneur du Viennois-Valentinois, simple valet de chambre du dauphin Louis II 
avant le départ de celui-ci pour la Flandre en 1456, et successivement capitaine de Blaye et 
Dax en Guyenne (1461), visiteur des gabelles en la sénéchaussée de Lyon, capitaine du Mont-
Saint-Michel en 1464, conseiller et chambellan du roi en 1468, lieutenant général en 
Roussillon en 1475 et enfin favori royal sous le règne de quatre monarques, figure parmi les 
plus singulières de la noblesse dauphinoise10, les Archives de l’Isère ne possédaient aucun 
acte le concernant – et pour cause, puisque ceux-ci, dans l’ignorance où l’on se trouvait du 
sort des archives des châteaux de Brangues et du Bouchage, pouvaient être considérés comme 
perdues. Son contrat de mariage avec Georgette de Montchenu qui n’était connu que par une 
mention11 est désormais disponible, comme son testament et nombre des lettres patentes et 

                                           
7 B 4167-4187. Cf. Inventaire sommaire des Archives départementales … Isère. Série B par A. PRUDHOMME. 
Tome IV (Grenoble, 1919, in-4°), pp. 133-138. Une généalogie des Roussillon figure dans la thèse d’Ecole des 
Chartes, inédite et de communication réservée, soutenue en 1968 par M. Gérard GIORDANENGO. La noblesse 
dauphinoise au temps du dauphin Humbert II (1333-1349), t. II, pp. 180-181. Pour Emmanuel PILOT de 
THOREY, Catalogue des actes du dauphin Louis II (Grenoble, 1899-1911, 3 vol. in-8°), t. III, p.15, note 2, la 
baronnie d’Anjou aurait été possédée en franc-alleu par les Roussillon jusqu’à la donation consentie, le  31 mai 
1429, par Jordanne de Roussillon, veuve de Joffrey, seigneur de Bressieux, au dauphin. 
8 Raymond de ROOVER, The rise and decline of the Medici Bank, 1397-1494 (New-York, 1966, in-8°), p. 295. 
9 PILOT de THOREY, Catalogue des actes du dauphin Louis II…t.II, p. 96, n°252 et note 1. Sur une fondation 
hospitalière de Gabriel de Roussillon, voir M. BADIN, Statuts d’une maladrerie fondée en 1450 à Ornacieux, 
dans Bulletin de la Société dauphinoise d’ethnologie et d’anthropologie, t. IV, 1897, pp. 288-301 ; son testament 
a été traduit et publié par le chanoine AUVERGNE, dans le Bulletin d’Histoire religieuse de Valence, Digne, 
Gap, Grenoble et Viviers…, t. 7, 1886-1887, pp. 162-168. 
10 Bernard de MANDROT, Ymbert de Batarnay, seigneur du Bouchage, conseiller des rois Louis XI, Charles 
VIII, Louis XII et François Ier (1438-1523). Paris, 1886, in-8°, 404 p. ; - Bernard LE MASSON, Le tombeau des 
Baternay à Montrésor, dans Bulletin de l’Académie delphinale, 5éme série t.20, 1929, pp.87-91 ; - Jean 
TRICOU, Armorial et répertoire lyonnais, Paris, 1965, in-f°. 
Selon son habitude, Emmanuel PILOT de THOREY, Catalogue des actes du dauphin Louis II …, t. II, p. 4 et 
41, entre autres a donné des notices extrêmement précises et utilisées sur ce personnage. 
11 PILOT de THOREY, ouvr. cité, t.II, pp.41-42, n° 1363. En fait, une copie fut signalée, quelques années après 
la publication de cet ouvrage par Edmond MAIGNIEN, Catalogue général des manuscrits des bibliothèques 
publiques de France, t.XL I (Parsi, 1903, in-8°), p. 359. 
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documents qui lui assurèrent, par la spoliation des Montchenu, la succession de Gabriel de 
Roussillon. Entre les pièces qui intéressent la transmission de son héritage, le testament du 
duc d’Epernon constitue un jalon particulièrement précieux, avant le passage de la seigneurie 
du Bouchage aux mains des Gratet, homines novi à la fin du règne de François Ier mais en 
situation, dès la fin du siècle, d’accéder aux plus hautes dignités de la société provinciale. 

 
De fait, pour obscurs que soient les débuts des Gratet12, le XVIème siècle a vu 

son irrésistible ascension, du monde des simples officiers de châtellenie à l’aristocratie des 
trésoriers des finances, puis à celle du Parlement. François de Gratet mort en 1567 ne fut que 
châtelain de Dolomieu, mais son neveu, Pierre-Jacques de Gratet, docteur in utroque, obtint 
quatre ans plus tard, le 12 décembre 1571 des lettres de provision pour l’office de conseiller 
du roi et trésorier général de France – office qu’il transmit à son fils François. Il était réservé à 
son petit-fils, Pierre II de Gratet d’entrer au Parlement de Dauphiné, puis d’en devenir 
président en 1632. Désormais, les Gratet du Bouchage siégèrent tous en cette haute 
juridiction, jusqu’à Louis-Philippe de Gratet du Bouchage (1738-1779) – dont le frère Marc-
Joseph serait Procureur général syndic de la noblesse aux États de Dauphiné en 1788-1789.  

 
A l’histoire familiale des Gratet, le fonds du Bouchage apporte quelques 

éléments (40 J 19-37) : actes notariés, actes concernant des acquisitions de seigneuries, 
procès, conventions internes, pièces qui, rapprochées des autres éléments conservés aux 
Archives de l’Isère et à la Bibliothèque municipale de Grenoble13 aideront à en reconstituer la 
trame. Dans l’ensemble néanmoins, il ne s’agit que d’épaves, propres à orienter le chercheur 
vers les sources complémentaires, registres de la paroisse Saint-Hugues de Grenoble, 
minutiers notariaux. La dernière section de notre répertoire, dédiée aux domaines et 
seigneuries, a le même caractère. Si certains des éléments qu’elle renferme laissent deviner 
quelle fut la politique foncière de Pierre-Jacques de Gratet, les documents qui rendraient 
compte de la vie des seigneuries sur lesquelles les Roussillon, les Batarnay et les Gratet du 
Bouchage assirent successivement leur autorité ont disparu. Ce serait néanmoins à tort que 
l’on en dédaignerait les ressources. Des baux d’affermage, des inventaires d’exploitation, des 
prix-faits existent pour le Bouchage, Brangues et Granieu. Quelques pièces peuvent fournir 
argument pour situer les étangs dans l’économie seigneuriale. Enfin, seigneurs ruraux, les 
Gratet du Bouchage furent également propriétaires immobiliers dans la capitale provinciale, 
comme en témoignent d’assez bons dossiers. 

 
« Fonds du Bouchage », cette dénomination paraît la seule que l’on puisse 

retenir pour les parchemins, registres et dossiers ramenés en 1976 du château d’Yvoire. 
Conservées au château de Brangues jusqu’à la vente de cette demeure, le 17 novembre 1830, 
au marquis de Quinsonas par le dernier vicomte du Bouchage, ces archives familiales furent 
transportées par ce dernier au château de Varces où il termina sa vie, sans enfants de son 
épouse, Caroline Planelli de la Valette. Après leur mort, leur cousin, Camille de Bournet qui 

                                           
12 Selon  d’HOZIER, Armorial général de France. Complément, t. VII, Notice sur la famille de Gratet. Des 
lettres d’Henri IV accordèrent, le  1er mars 1604, à François de Gratet, trésorier général de France en Dauphiné, 
des dons de lods pour l’indemniser des pertes qu’il avait subies pendant les guerres de religion, notamment de 
celle « des archives de sa maison ». 
13 Provenant d’un don à la Bibliothèque municipale de Grenoble effectué par la comtesse de Biscossa en 1895, 
une part des archives de la famille de Gratet a été analysée par Edmond MAIGNIEN, ouvr. cité, pp. 355-359. 
Leur consistance au milieu du XVIIème siècle est donnée dans l’exemplaire travail de l’agent seigneurial de 
Pierre de Gratet, Gaspard Régis, conservé à la même bibliothèque sous la cote R 90506 et déjà signalé par mes 
soins. Le fonds Saint-Olive aux Archives de l’Isère, dans Evocations, 3ème série, 1978, pp 73-79. Voir également 
quelques pièces intéressant les Gratet de Dolomieu provenant du château de Dolomieu, 13 J 63 et suivantes, ainsi 
que les dossiers d’admission à l’Ordre de Malte conservés aux Archives du Rhône ; série M. 
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vécut, lui aussi à Varces, en hérita. C’est vers 1892 qu’elles trouvèrent asile au château 
d’Yvoire, à la suite du mariage de la fille de ce dernier, Marie de Bournet, avec le baron 
d’Yvoire et de la vente du château de Varces. Mais, c’est bin du château de Brangues14 que 
provient, après ces méandres, le fonds du Bouchage, ici inventorié. 
 
 
 Vital CHOMEL 
 
 

 
  

                                           
14 Merveilles des châteaux de Savoie et du Dauphiné (Paris, 1972, in-f°), pp. 119-121. Le château de Brangues 
fut vendu, le 17 novembre 1830, par le vicomte du Bouchage au marquis de Quinsonas dont la fille épousa en 
1856 le comte de Virieu (Madelaine BLANCHER LE BOURIS, Histoire du château de Brangues, dans 
Rencontres internationales claudéliennes de Brangues, 4-7 juillet 1978 (Paris, 1978, 48 p., pp. 32-35. 
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Répertoire numérique détaillé 
 
 

Famille de Roussillon  
 

Mariages 
 
40 J 1 1. Contrat de mariage entre Guillaume I de Roussillon, seigneur du Bouchage, 

et Marie Grolée, fille de Guichard de Grolée avec constitution de fidéjusseurs : 
Geoffroy, vicomte de Clermont, Geoffroy de Bressieux, Aymar de Roussillon, 
seigneur d’Anjou etc. (La-tour-du-Pin, 9 janvier 1373, Albert Magnin notaire).  

 2. Contrat de mariage entre Guillaume II de Roussillon, fils d’autre Guillaume 
de Roussillon, seigneur du Bouchage, et Antoinette de Roussillon, fille de 
Jacques de Roussillon, seigneur de Tullins (Rives, dans le prieuré, 18 juin 
1396, Humbert Trulliet, de Tullins, et Alamandus Clera notaires).  

 3. Procédure de nomination par Bergadanus de Muriculis, juge-mage de 
Viennois et Terre de La Tour, de Guillaume de Roussillon, seigneur du 
Bouchage, come tuteur d’Humbert de Roussillon, sourd et muet, incapable 
d’administrer des biens (22 mai 1397, parchemin mutilé et tâché).  

 4-5. Contrat de mariage entre Guy de Roussillon, fils de Guillaume de 
Roussillon, chevalier, seigneur du Bouchage, et Claude de Sassenage, fille 
d’Antoine de Sassenage, chevalier, vicomte de  Tallard, seigneur de Saint-
André-en-Royans (Tullins, 5 juin 1415, Nicolas Capellan de Saint-Marcellin et 
Alamandus Clera de Morestel, notaires), deux exemplaires.  

 6. Cahier renfermant les pièces suivantes : a) contrat de mariage analysé supra 
sous n°s 4 et 5, b) contrat de mariage entre Imbert de Bathernay, seigneur du 
Bouchage, et Georgette de Montchenu, fille de Falque de Montchenu, seigneur 
de Châteauneuf-de-Galaure15 (Bordeaux, 25 mars 1461), c) mémoire juridique 
« pour remonstrer ou vray que dame Francoyse de Rossillon fille de Guy de 
Rossillon, femme de monsieur de Thorenc ne peut riens demander de la Terre 
du Bochage … » (s.d.)  

 7. Transaction entre Gabriel de Roussillon, seigneur du Bouchage, d’une part, 
et sa nièce, Françoise de Roussillon, fille de feu Guy de Roussillon et épouse 
de Jean de Compeys, seigneur de Thorenc, qui refusait d’abandonner les droits 
sur le château et la terre du Bouchage qu’elle tenait de son père et de son 
grand-père, Guillaume de Roussillon, sur les bases suivantes : renonciation par 
Françoise à ses droits, paiement d’une dot de 4000 écus, dévolution du château 
et de la seigneurie à ses héritiers  au cas où Gabriel de Roussillon décéderait 
sans enfants (Brangues, 22 mai 1436, Louis Copier notaire, expédition par 
Antoine Copier, aussi notaire le 21 mars 1477). 

  1373-1477 
  

                                           
15 Cf. PILOT de THOREY, Catalogue des actes du dauphin louis II , t. II, p. 42. 
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Testaments 
 
40 J 2 1. Testament de Pierre de Roussillon, chevalier, coseigneur du Bouchage (Le 

Bouchage, 29 mars 1330, Etienne de Pusigneu notaire). 
 2. Testament de Pierre de Roussillon le jeune, chevalier, comportant 

dispositions successorales en faveur de son frère Amédée II de Roussillon, 
chevalier, coseigneur du Bouchage (Le Bouchage, 19 mars 1332, Guillaume de 
Buyrieu notaire).  

 3. Testament de Cécile …, veuve d’Amédée I de Roussillon16, comportant 
institution d’héritier au profit de son fils Guigonnet de Roussillon, chevalier, 
coseigneur du Bouchage (Le Bouchage, mai 1336, Rolet notaire, parchemin 
taché).  

 4. Testament de Philippe de Roussillon, damoiseau (S.I., 29 septembre 1356, 
Jean de Crosio et André Gormand d’Arandon, clercs, en double expédition).  

 5. Codicille testamentaire de Guillaume  de Miribel, seigneur de Faramans, 
comportant entre autres dispositions, legs de 500 florins d’or en faveur de 
Pierre  et Guillaume de Roussillon, fils d’Amédée III de Roussillon, seigneur 
du Bouchage et de sa fille Philippa (Faramans, 19 mars 1360, Jean Chaboud, 
notaire, de Vienne).  

 6. Testament de Guillaume de Miribel, chevalier, seigneur de Faramans, 
comportant, entre autres dispositions, restitution de la dot de sa femme 
Richarde et augment de dot, à concurrence de 6000 florins d’or de Florence 
garantis par hypothèque de la terre et seigneurie de Faramans (Vienne, dans le 
couvent des Mineurs, 4 juillet 1360, Jean Fargilli de Suse (de Secusia), notaire.  

 7. Testament d’Amédée III  de Roussillon, chevalier, seigneur du Bouchage, 
fils de Guigues de Roussillon (Vienne, 15 avril 1366, André Lyatard notaire). 

  8. Testament de Jean de Roussillon, chevalier, seigneur d’Anjou (Grenoble, 
dans le couvent des Frères Prêcheurs, 31 mai 1382, Jean Pic notaire).  

 9. Codicille  testamentaire du même (Morestel, 10 novembre 1382, Hugues de 
Mollens et Jean Farbissier notaires).  

 10. Testament de Guillaume de Roussillon, seigneur du Bouchage et de 
Brangues, maréchal du Dauphiné (Brangues, 9 juin 1423, Etienne de La Croix, 
de Lhuis, notaire).  

 11. Testament de Béatrix de Poitiers, femme de Gabriel de Roussillon, seigneur 
du Bouchage (Morestel, 20 mars 1429, Alamandus Clera, notaire).  

 12. Testament de Gabriel de Roussillon17, seigneur du Bouchage, de Brangues 
et d’Ornacieux, coseigneur de Commelle (Beaurepaire, 25 décembre 1461, 
Jean Fevret, notaire de Revel). 

  1330-1461 
 
 
 

                                           
16 Un numéro d’ordre a été donné aux divers sires de Roussillon prénommés Amédée pour en faciliter la 
distinction en attendant l’établissement d’une généalogie. J’identifie Amédée II avec Amé de Roussillon, 
seigneur du Bouchage, bailli de Viennois, en 1343 : DUPONT-FERRIER, Gallia regia, t. II, p. 536, n° 9419 et 
Gérard GIORDANENGO, La noblesse dauphinoise au temps d’Humbert II, (thèse dactylographiée soutenue à 
l’Ecole des Chartes, 1969), t. II, p. 178. 
17 Cf. Chanoine AUVERGNE, Histoire de Morestel, p. 199. 
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40 J 3 1. Publication par Guillaume du Mas, docteur ès lois, juge-mage de la Terre de 
la Tour, à la requête de Pierre Copier, abbé de Saint-Pierre de Vienne, de Guy 
Copier, son frère, chevalier, d’Aymar Richerini aussi chevalier, d’Anselme 
Vauda chanoine de Vienne, de Bosonet Bernard clerc et d’Hugonetus 
Breysseus de Saint-Chef, exécuteurs testamentaires du testament d’Amédée II 
de Roussillon18, chevalier, seigneur du Bouchage et de Brangues établi le 1er 
septembre 1350 : citation des héritiers, reconnaissance et ouverture du 
testament, transcription de l’original, comportant entre autres dispositions 
pieuses à cause de mort l’affranchissement des hommes de sa seigneurie du 
Bouchage, et d’une codicille du 10 août 1353 (Crémieu, 25 août 1353, 
Barthélemy  Biboudet Hugues Nicholet notaires, sceau de cire rouge de la cour 
mage de Viennois la Tour).  

 2. Extrait parte in qua de la clausule relative à l’affranchissement des hommes 
de la seigneurie du Bouchage. 

  1350-1353 
 
 

Fondations pieuses  
 
40 J 4 1. Lettres d’Humbert II, dauphin de Viennois, accordant à son conseiller 

Amédée III de Roussillon, chevalier, coseigneur du Bouchage, autorisation 
d’affecter à la dotation d’une chapellerie que ce dernier avait fondée sous 
l’invocation de Saint Michel et de Saint Jacques en l’église de Morestel, une 
rente de 10 livres, en argent ou en grains, et ce nonobstant la main morte des 
biens ecclésiastiques (Avignon, 5 décembre 1347, Humbert Pilat notaire, sceau 
brisé sur lacs de chanvre).  

 2-4. Fondation par Guillaume de Roussillon, seigneur du Bouchage, d’une 
chapelle en l’honneur de Saint-Antoine dans l’église du Bouchage (Le 
Bouchage, 11 octobre 1400, Alamandus Clera notaire) ; nomination par le 
même, maréchal et conseiller delphinal, de Jacques Muguet, prêtre en qualité 
de recteur de cette chapelle (Brangues, 25 avril 1425, Alamandus Clera 
notaire) ; nomination par Pierre de Gratet, seigneur et comte du Bouchage et de 
Brangues, de Nicolas Garnier, chanoine de la cathédrale de Die, en qualité de 
recteur des chapelles Notre-Dame de Brangues et Saint-Antoine au Bouchage 
(7 avril 1637).  

 5. Quittance délivrée par les Augustins de Crémieu à Guillaume de Roussillon, 
chevalier, seigneur du Bouchage, d’une somme de 200 florins d’or pour 
fondation d’une chapelle dans leur couvent (Crémieu, 26 août 1404, Jean 
Benoît notaire).  

 6. Lettres de Guillaume, prieur de la Grande-Chartreuse, à la prieure des 
Chartreusines de Salettes, lui accordant licence d’assigner au même Guillaume 
de Roussillon un emplacement pour la construction d’une chapelle dans 
l’église du monastère (La Grande-Chartreuse, 25 avril 1421, fragment de 
sceau).  

 7. Transaction entre Gabriel de Roussillon, seigneur du Bouchage, de Brangues 
et de Morestel et noble Guillaume Richerini de Bacino (?) sur leurs droits 

                                           
18 A noter dispositions en faveur de sa mère Aloysia, de sa femme Briançonne, de son fils naturel Philippe, de 
son frère Pierre de Roussillon, et de son neuveu Amédée, fils de Guigues de Roussillon, son cousin, qu’il institue 
son héritier universel. 
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respectifs au sujet des biens et cens affectés au couvent des Augustins de 
Morestel (9 octobre 1426).  

 8. Transaction entre Gabriel de Roussillon, chevalier, seigneur du Bouchage, 
de Brangues et d’Ornacieux, d’une part, et Pierre Turcel, curé de Morestel, au 
sujet du droit de présentation à la chapelle de sainte Marie-Madeleine en 
l’église de Morestel (Morestel, 18 décembre 1455). 

  1347-1637 
 
 

Conventions familiales 
 
40 J 5 1. Donation entre vifs consentie par Amédée I de Roussillon, coseigneur du 

Bouchage, en faveur de son fils émancipé, Guigonnet, du château et forteresse 
du Bouchage ainsi que ces dépendances, en reconnaissance des soins qu’il en 
avait reçus pendant une longue maladie (Vézeronce, 19 janvier 1318, Jean de 
Crosio notaire).  

 2-3. Conventions entre Pierre et Guigues, chevaliers, seigneurs du Bouchage, 
sur la division de leurs biens et particulièrement des bois situés dans le 
mandement (S.l., 21 juin 1326, Anselmus Vauda et Johannes de Crosio 
notaires).  

 4. Partage entre Guigues de Roussillon, chevalier, et Amédée I de Roussillon, 
damoiseau, coseigneurs du Bouchage, de leurs droits, biens et juridictions dans 
la paroisse de Vézeronce (S.l., 23 janvier 1331, Pierre Chalamand, de Lancin, 
notaire).  

 5. Compromis entre Amédée III de Roussillon, chevalier, seigneur du 
Bouchage, héritier universel d’autre Amédée II de Roussillon, seigneur de 
Brangues et du Bouchage, d’une part, et dame Briançonne de Layes, veuve de 
ce dernier, sur le paiement d’une somme de 250 florins de Piémont 
représentant 12 l. 10 s. de bons gros tournois et les joyaux à elle légués, avec 
constitution de fidéjusseurs (Le Bouchage, 22 mai 1355, Jean Nicholeti, de 
Crémieu, notaire).  

 6. Conventions intervenues entre dame Briançonne de Layes, veuve d’Amédée 
II de Roussillon, seigneur du Bouchage et de Brangues, d’une part, et 
Amédée III de Roussillon, seigneur du Bouchage, Guichard, sire de Grolée, 
Guy Copier, Pierre et Louis de Chapeau-Cornu, chevaliers, neveux et héritiers 
du défunt, sur le paiement de pension et reprises dotales sur la succession dont 
elle était usufruitière (Le Bouchage, 28 mai 1355, Jean Nicoleti, notaire).  

 7. Transaction sur arbitrage entre Guillaume de Roussillon, seigneur du 
Bouchage, et son frère Pierre de Roussillon, chevalier, fils de feu Amédée III 
de Roussillon, sur le rachat  d’une pièce de terre et d’une rente données par ce 
dernier au curé du Bouchage (Lyon, 4 mars 1382, Etienne Guigon notaire).  

 8. Donation par dame Richarde, fille de noble et puissant Amédée de 
Roussillon, seigneur d’Anjou, veuve de Jean, seigneur de La Chambre, à 
Guillaume de Roussillon, fils d’autre Guillaume de Roussillon, seigneur du 
Bouchage, des droits qu’elle détenait sur le château et le mandement d’Anjou 
(Le Bouchage, 3 avril 1404, Alamandus Clera, de Morestel, notaire).  

 9. Quittance par dame Claude de Roussillon, fille de Guillaume de Roussillon, 
seigneur du Bouchage, à  ce dernier,  d’une somme de 2500 florins d’or qui 
constituaient sa dot, à l’occasion de son mariage avec le vicomte Armand 
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Podempniaci, seigneur des baronnies de Sollempnil et de Randon (Soleymieu, 
20 novembre 1412, Alamandus Clera, de Morestel, notaire).  

 10. Lettres de Rénier Pot, gouverneur de Dauphiné, accordant à Guillaume de 
Roussillon, seigneur du Bouchage, imputation jusqu’à concurrence d’une 
somme de 400 livres tournois des droits de lods et ventes exigibles par le 
Trésor delphinal pour l’acquisition du château de Brangues, à valoir sur une 
créance de 1864 florins ½ due à feu Amédée II de Roussillon, bailli de la terre 
de La Tour et châtelain de Morestel représentant le solde en faveur de ce 
dernier résultant du compte de la gestion de cette dernière châtellenie entre le 
24 mars 1352 et le 23 mars 1353 qui ne lui pas avait été réglé (Grenoble, 22 
août 1413).  

 11. Lettres de Randon de Joyeuse, gouverneur du Dauphiné, ordonnant au 
Trésorier général et aux gens des Comptes de Dauphiné, de mettre à exécution 
les lettres du dauphin Charles du 29 août 1407 dispensant de droits de lods et 
ventes Guillaume de Roussillon, seigneur du Bouchage, maréchal de la 
province, pour la possession et saisine du château de Brangues tenu avant lui 
sans contestation par Amédée II de Roussillon son oncle, puis Guichard de 
Grolée puis Amédée III de Roussillon son père (6 mai 1423). 12. Transaction 
entre nobles Claude de Thoneria, d’une part, et Eynard Flehard, d’autre part, 
sur le litige qui les opposait au sujet des droits qu’ils pouvaient revendiquer sur 
la succession de Guillaume de Roussillon, seigneur du Bouchage, en raison du 
testament de ce dernier reçu le 9 juin 1423 (Grenoble, 21 août 1501, expédition 
par Rollin, notaire). 13. Transaction entre Gabriel de Roussillon, seigneur du 
Bouchage, de Brangues et de Morestel, et noble Guillaume Richerini de Bacino 
( ?), sur leurs droits respectifs au sujet des biens et cens affectés au couvent des 
Augustins fondé par Guillaume de Roussillon de Morestel (Brangues, 9 
octobre 1426). 

  1318-1501 
 
 

Relations avec la famille de Genève  
 
40 J 6  1-2. Concession par Jean, dauphin de Viennois, en augment de leur fief de 

Varey, à Amédée et Hugues de Genève, frères, des villages et terres de 
Brangues, Cors et Epines, hommes, justices, cens et rentes etc., de la garde du 
prieuré de Cors, du port de Grolée sur le Rhône, de l’étang de Quincieu etc., 
pour une rente de 100 livres qu’il avait entendu leur donner (La Balme, 29 
octobre 1318, notaire, expédition du 3 novembre1413).  

 3. Donation entre vifs consentie par Hugues de Genève, seigneur de Varey, 
Anthon et Brangues, en faveur de noble Amédée II de Roussillon, coseigneur 
du Bouchage, du mas de l’Epiney sis à Brangues, à charge pour le donataire de 
le tenir en fief noble (Lyon, 14 juillet 1349, Guillaume de Bons, notaire).  

 4. Arbitrage pour prolongation de délai de compromis prononcé par Aymon de 
Genève dans un litige qui opposait Amédée III de Roussillon, seigneur du 
Bouchage, à Jean de Grolée, seigneur de Neyrieu, et Guichard et Guy de 
Grolée, en suite de dommages causés par ces derniers au sire de Roussillon, 
évalués à 550 florins (Morestel ( ?), 15 mai 1363, Pierre Banasterii, notaire, et 
Hugues de Salettes, notaire).  
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 5. Vente par Hugues de Genève, seigneur d’Anthon, à Amédée III de 
Roussillon, chevalier, seigneur du Bouchage, au prix de 1800 florins d’or de 
poids delphinal, du château et seigneurie de Brangues avec toutes ses 
dépendances et l’hommage des nobles qui en relevaient (Brangues, 6 décembre 
1363, Humbert de Dompno Petro et Pierre Banasterii, notaires).  

 6. Cahier contenant transcription des documents suivants : a) hommage de Jean 
de Paladru à Hugues de Genève, seigneur d’Anthon, pour une maison forte sise 
hors des remparts de Roybon (3 décembre 1361), b) acte d’achat par Amédée 
de Roussillon, seigneur du Bouchage, à Hugues de Genève, seigneur d’Anthon, 
du château de Brangues pour 1800 florins d’or (Brangues, 6 décembre 1363), 
c) concession du droit de rachat par Amédée de Roussillon, seigneur du 
Bouchage, en faveur d’Hugues de Genève, seigneur d’Anthon (mêmes an et 
jour).  

 7. Accord donné par noble Hugues de Genève, seigneur d’Anthon, à Amédée 
III de Roussillon, seigneur du Bouchage et de Brangues, pour la construction 
de moulins « sous le grand étang de Brangues » (Brangues, 17 février 1364, 
Pierre Banasterii,  notaire).  

 8. Donation entre vifs par Béatrix de Genève, dame de Saluces à son mari, 
Frédéric, marquis de Saluces, des droits et prétentions qu’elle pouvait détenir 
sur le château de Brangues, vendu par son père, Hugues de Genève, à Amédée 
de Roussillon sous réserve de rachat (Saint-Donat-sur-l’Herbasse, 9 avril-30 
juin 1389, Conradus de Tuerdo, de Carmagnola notaire).  

 9-11. Vente du château et de la seigneurie de Brangues par Béatrix de Genève, 
dame de Saluces, à noble André de Grolée, au prix de 3000 florins d’or (Saint-
Donat-sur-l’Herbasse, 29 mars 1395, Pierre Arduin notaire).  

 12. Investiture accordée par Jacques de Montmaur, gouverneur de Dauphiné, à 
André de Grolée qui avait acquis de dame Béatrix de Genève, comtesse de 
Saluces, le château et la terre de Brangues pour 3000 florins de monnaie 
courante, après paiement de 500 florins de lods et ventes (Grenoble, 3 avril 
1395).  

 13. Conventions entre Béatrix de Genève, comtesse de Saluces, et André de 
Grollée sur le rachat du château de Brangues (Septême, 17 mai 1395, Jean 
Palliasserii notaire)  

 14. Sentence du Conseil delphinal intervenu dans le procès qui opposait 
Béatrix de Genève, dame de Saluces, à Guillaume de Roussillon, seigneur du 
Bouchage, sur les clauses du rachat du château et de la seigneurie de Brangues 
(La Côte-Saint-André, 11 février 1402, sceau).  

 15. Autre sentence du Conseil delphinal condamnant Guillaume de Roussillon, 
seigneur du Bouchage, à payer 1000 florins d’or à Béatrix de Genève, comtesse 
de Saluces, pour plus-value du château de Brangues vendu par Hugues de 
Genève à Amédée de Roussillon et soumis à un droit de rachat (Grenoble, 14 
février 1403).  

 16-17. Quittance donnée devant le Conseil delphinal par noble Jean Pelat de 
Chevrières, châtelain de Roybon, procureur de dame Béatrix de Genève, 
marquise de Saluces, à Guillaume de Roussillon, seigneur du Bouchage, d’une 
somme de 1020 florins de monnaie courante, représentant le supplément de 
prix dû par ce dernier, fils d’Amédée III de Roussillon, seigneur du Bouchage, 
à la dame de Saluces pour achat définitif du château de Brangues qu’Hugues de 
Genève, père de celui-ci, avait vendu à réméré au dit Amédée de Roussillon 
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pour 3000 florins de monnaie courante (Grenoble, 27 septembre 1403, Pierre 
Panet, de Beaumont, notaire et secrétaire delphinal).  

 18. Ratification par Béatrix de Genève, comtesse de Saluces, dame de Saint-
Donat-sur-l’Herbasse et de Roybon, veuve de Frédéric, marquis de Saluces, 
fille d’Hugues de Genève, du règlement de comptes intervenu entre noble Jean 
Pelat de Chevrières, châtelain de Roybon, son procureur, et Guillaume de 
Roussillon, seigneur du Bouchage et quittance de 1000 florins delphinaux 
(Saint-Donat-sur-l’Herbasse, 29 septembre 1403, Jean Palhiasserii notaire).  

 19-20. Lettres du dauphin Charles, régent du royaume, aux gouverneur et 
membres du Conseil delphinal et de la Chambre des Comptes, leur enjoignant 
de tenir quitte de lods et ventes, Guillaume de Roussillon, seigneur du 
Bouchage et de Brangues, chambellan et maréchal du Dauphiné, auquel ceux-
ci étaient demandés pour la terre de Brangues, qui, pourtant, avait été possédée 
naguère par Amédée III de Roussillon, puis Guichard de Grolée, puis autre 
Amédée de Roussillon, père de Guillaume (Bourges, 6 août 1419, fragment de 
sceau de cire rouge sur simple queue). 

  1318-1419 
 
40 J 7 Procès devant le Conseil delphinal entre Béatrix de Genève, marquise de 

Saluces, d’une part, et Guillaume de Roussillon, seigneur du Bouchage, sur la 
possession du château et de la seigneurie de Brangues, vendus à réméré par 
Hugues de Genève, père de la dame de Saluces, à Amédée III de Roussillon, 
puis aliénés au sire André de Grolée : procédures, enquêtes, transcription 
d’actes notariés, consultations juridiques dont une de Ramondus Bernardus 
Flammigi (s.d.). 

  1363-1400 
 
40 J 8* Carnet tenu pour Gabriel de Roussillon, seigneur du Bouchage : comptes, actes 

notariés, mémoires, en franco-provençal, français et latin. 
  1399-1423 
 
 

Succession de Gabriel de Roussillon  
 
40 J 9  1. Transaction conclue, sur  intervention de Catherine de Roussillon, dame de 

Toulonjon, sœur de Gabriel de Roussillon, et de Jean Maillard, de Rumilly, 
entre Gabriel de Roussillon, seigneur du Bouchage, d’une part, et sa nièce 
Françoise de Roussillon, fille de Guy de Roussillon, épouse de Jean de 
Compeys, seigneur de Thorens, au sujet de la renonciation, prévue dans le 
contrat de mariage de ces derniers, par la dite Françoise à ses droits sur le 
château du Bouchage hérités de son père Guy et de son grand-père Guillaume 
(Brangues, 22 mai 1436, Louis Copier, de Thorens, notaire).  

 2. Procuration passée par Françoise de Roussillon, veuve de Jean de Compeys, 
seigneur de Thorens, en faveur de Philibert, Louis et Jean de Compeys, ses fils, 
pour transaction avec Ymbert de Batarnay dans le procès soutenu devant le 
Parlement du Dauphiné au sujet de la seignerie du Bouchage (Près de Genève, 
26 novembre 1473, Guillaume de Louvaco notaire).  

 3. Transaction entre Jean de Compeys, chevalier, seigneur de Thorens, héritier 
universel de Françoise de Roussillon, sa mère, et Ymbert de Batarnay, 
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chevalier, baron d’Anthon et du Bouchage, pour paiement du solde de la dot 
constituée en faveur de la dite Françoise par feu Gabriel de Roussillon, 
seigneur du Bouchage (Grenoble, s.d., Jean Perroud et Claude Lefèvre 
notaires).  

 4. Transaction entre Ymbert de Batarnay, baron du Bouchage, chambellan du 
roi, d’une part, et Louis et Jean de Compeys, frères, fils de Françoise de 
Roussillon, elle-même fille de Guillaume de Roussillon et de Marguerite de 
Sassenage, par laquelle ceux-ci renoncent à tous les droits et actions sur la terre 
du Bouchage moyennant une somme de 1000 florins (Tours, en la cour du roi, 
3 novembre 1479, sceau).  

 5. Ratification par Philibert de Compeys, seigneur de Thorens, de la transaction 
intervenue au sujet de la terre et seigneurie du Bouchage entre Louis et Jean de 
Compeys, ses frères, et Ymbert de Batarnay, et de la renonciation aux droits 
qu’ils tenaient de leur mère, Françoise de Roussillon sur la succession de 
Gabriel de Roussillon (Lyon, 16 décembre 1479, François Massoud notaire).  

 6. Production à la cour du roi, par Louis et Jean de Compeys, de l’acte 
d’approbation de la transaction intervenue à l’occasion du litige les opposant au 
sire de Batarnay et quittance des 1000 florins (Tours, 6 janvier 1480).  

 7. Ratification par Françoise de Roussillon, veuve de Jean de Compeys, 
seigneur de Thorens, de la transaction intervenue entre Ymbert de Batarnay, 
seigneur du Bouchage, d’une part, et ses fils Louis et Jean, d’autre part, sur les 
droits qu’elle tenait de Gabriel de Roussillon sur cette seigneurie (Thorens, 16 
octobre 1480) et lettres d’attache de Jean de Daillon, seigneur du Lude, 
gouverneur du Dauphiné, en prescrivant l’enregistrement au Parlement de 
Dauphiné (20 novembre 1480). 

  1436-1480 
 
 
 

Famille de Batarnay  
 

Pièces intéressant Ymbert de Batarnay  
 
40 J 10 1. Contrat de mariage avec Georgette de Montchenu et constitution de dot en 

faveur de cette dernière par Falque de Montchenu et Louis XI (Bordeaux, 
25  mars 1463, copie) et confirmations des donations royales par Charles VIII 
(octobre 1496), Louis XII (septembre 1499) et François Ier (12 mai 1517).  

 2. Lettres de Louis XII ordonnant au Parlement de Dauphiné de procéder à 
l’ajournement de Pierre de Bauffremont et d’Ymbert de Batarnay, seigneur du 
Bouchage, en procès sur la propriété du château de Brangues en raison de 
contestations sur des droits issus de Guillaume de Roussillon (16 mai 1514).  

 3. Mise en possession d’Ymbert de Batarnay, seigneur du Bouchage, des terres 
et seigneuries de Dolomieu et des Avenières, précédemment réunies au 
domaine delphinal et à lui données par le roi (16 février 1518).  

 4. Testament (Montrésor, 18 avril 1521, Sébastien Maupin et Mery Ray 
notaires). 

  1462-1521 
 



A
rc

hi
ve

s 
dé

pa
rt
em

en
ta

le
s 

de
 l’

Is
èr

e

A
rc

hi
ve

s 
dé

pa
rt
em

en
ta

le
s 

de
 l’

Is
èr

e

 
A
rc

hi
ve

s 
dé

pa
rt
em

en
ta

le
s 

de
 l’

Is
èr

e

40 J - Fonds des familles de Roussillon, de Batarnay, de Gratet du Bouchage 

 15 

40 J 11  Fondation par noble Antoine Monet, capitaine d’Anthon, au nom d’Ymbert de 
Batarnay, seigneur du Bouchage et d’Anthon, conseiller et chambellan du roi, 
d’une messe solennelle quotidienne, annoncée par sonneries de cloches 
spécifiées et célébrée selon les rites définis, dans le couvent des Augustins de 
Morestel, pour 1500 florins d’or (Morestel, 21 octobre 1497, Guiffred Clera 
notaire), avec approbation par frère Pierre Paraviot, professeur d’Écriture 
Sainte, vicaire du provincial des Franciscains de la province de Narbonne et 
Bourgogne (9 novembre 1500). 

  1497-1500 
 
 
40 J 12 1. Procuration d’Ymbert de Batarnay, écuyer du roi, seigneur du Bouchage, en 

faveur d’Artaud de Batarnay, seigneur de Charmes, son père, de Reymond 
Jehan, seigneur de Saint-Maurice, Gabriel Masche, seigneur de Montagnieu et 
Gérin Laure, seigneur de Veyssilieu, pour prise de possession des seigneuries 
du Bouchage, de Brangues, Ornacieu et de la moitié de Commelle (Paris, 26 
mai 1464, sous le sceau du Chatelet).  

 2. Lettres patentes de Louis XI ordonnant au gouverneur, Parlement et 
Chambre des Comptes du Dauphiné, de mettre Ymbert de Batarnay, écuyer, en 
possession des châteaux, terres et seigneuries du Bouchage, de Brangues, 
d’Ornacieux et de la moitié de la terre de Commelle, confisqués et saisis sur 
l’héritage de feu Gabriel de Roussillon (Paris, mai 1464, signature autographe ) 
et lettres d’attache de Jean de Comminges, gouverneur du Dauphiné (12 juin 
1464).  

 3. Autres lettres de Louis XI aux gouverneur, Parlement et Chambre des 
Comptes de Dauphiné ainsi qu’aux commis à recevoir les amendes et 
confiscations, faisant don à Ymbert de Batarnay, des fruits et revenus des 
mêmes seigneuries depuis leur saisie et séquestre sur l’héritage de Gabriel de 
Roussillon jusqu’au don qu’il lui en avait fait (Paris, 26 mai 1464, signature 
autographe) avec lettres d’attache de Jean de Comminges, gouverneur du 
Dauphiné (Grenoble, 12 juin 1464).  

 4. Lettres de Jean de Comminges, maréchal de France, gouverneur du 
Dauphiné, ajournant Falque de Montchenu, autrefois seigneur de Châteauneuf-
de-Galaure, à comparaître devant le Parlement de Dauphiné (Grenoble, 28 juin 
1465).  

 5. Lettres patentes de Louis XI faisant don à Ymbert de Batarnay des terres et 
seigneuries qui appartenaient auparavant à Falque de Montchenu, dépossédé en 
suite d’un arrêt du Parlement de Dauphiné (Honfleur, décembre 1465, 
signature autographe) et quatre lettres d’attache du gouverneur de Dauphiné 
(15 novembre, 1er décembre, 15 décembre 1466, 12 mai 1470).  

 6. Lettres de sauvegarde pour Ymbert de Batarnay (Paris, 22 juin 1471, 
fragment de sceau de cire brune sur simple queue.  

 7. Lettres d’Antoine Costaing, archidiacre de Vienne et vicaire général 
d’Angelo Cato, archevêque de Vienne, adressées à l’official du diocèse de 
Grenoble, lui demandant d’interdire aux prêtres et clercs soumis à sa juridiction 
de relever Geoffroy de Montchenu du serment qu’il avait prêté, à savoir de 
ratifier la transaction intervenue entre son père, Flaque de Montchenu, et 
Ymbert de Batarnay (Vienne, 26 juin 1485) et lettres d’attache de l’official de 
Grenoble (16 août 1485).  
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 8. Arrêt du parlement de Dauphiné sur l’appel interjeté par Geoffroy de 
Montchenu, seigneur de Châteauneuf-de-Galaure, fils de Falque de Montchenu, 
contre la sentence de cette cour donnée le 14 août 1487 en faveur d’Ymbert de 
Batarnay, seigneur du Bouchage (Grenoble, 3 septembre 1487).  

 9. Renonciation par Geoffroy de Monchenu, seigneur de Châteauneuf-de-
Galaure, en faveur d’Ymbert de Batarnay, seigneur du Bouchage, des droits 
qu’il pouvait tenir de son père Falque de Monchenu, sur la succession de 
Gabriel et Guillaume de Roussillon, moyennant 5000 florins (Vienne, in studio 
venerabilis et egregii domini Humberti Peyrolerii, utriusque juris doctoris, 
canonici et sacriste sancte Viennensis ecclesie, 28 septembre 1496, Simond de 
Lans et Bachod notaires).  

 10. Mémoire pour la famille de Monchenu contre la famille de Batarnay, signé 
Lérisse (s.d). 

  1464-1496 
 
40 J 13  Lettres patentes de Charles VIII faisant don à Ymbert de Batarnay, seigneur du 

Bouchage, des terres et seigneuries de Dolomieu et Les Avenières (Montilles-
Tours, octobre 1496, signature autographe et sceau) et lettres d’attache pour 
confirmation exécution de Louis XII (septembre 1499), du comte d’Etampes, 
gouverneur du Dauphiné (septembre 1499), de Louis XII (24 novembre 1499), 
de Jean de Foix et Gaston de Foix, gouverneurs du Dauphiné (4 novembre 
1499 et 9 juillet 1505), de François Ier (30 mai 1517), d’Artus Gouffier, comte 
d’Etampes, gouverneur de Dauphiné (4 février 1518), de François Ier 
(4 décembre 1518) et attestation d’enregistrement par le Parlement de 
Dauphiné (23 juillet 1519), soit dix pièces parchemin et neuf sceaux ou 
fragments de sceaux. 

  1496-1519 
 
 

Pièces intéressant la famille de Batarnay 
 
40 J 14 1. Lettres patentes contenant mainlevée en faveur de René de Batarnay et 

réintégrande  des terres de Dolomieu et des Avenières accordées naguère par 
Charles VIII à Ymbert de Batarnay, seigneur du Bouchage, pour compensation 
des portions des seigneuries de Commelle et Ornacieux cédées à Jacques de 
Miolans et saisies à la mort de ce dernier pour réunion au domaine (Saint-
Germain-en-Laye, juillet 1523).  

 2. Copies et extraits concernant la demande de mainlevée des terres et 
seigneuries des Avenières et de Dolomieu saisies par ordre de François II, à 
l’appui d’une requête présentée au Conseil privé par René de Batarnay, 
seigneur du Bouchage (1531-1580). 

  1523-1580 
 
40 J 15  Lettres patentes en faveur de René d Batarnay, comte du Bouchage, 

gentilhomme ordinaire de la Chambre, l’autorisant à jouir de la moitié des 
terres d’Ornacieux et Commelle dont la possession lui était contestée par 
Jacques de Miolans (Orléans, 22 janvier 1560, fragment de sceau). Arrêt du 
Conseil privé ordonnant remise en la possession de René de Batarnay, comte 
du Bouchage, des terres et seigneuries de Dolomieu et Les Avenières (24 avril 
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1572). Arrêt du Parlement de Paris homologuant une convention intervenue 
entre dame Isabeau de Savoie, comtesse du Bouchage, et noble Henri de 
Batarnay, comte du Bouchage, maître de la garde-robe d’une part, et François 
de Montchenu, seigneur de Thodure et Saint-Jean d’Octavéon, et son frère 
Jehan de Montchenu, seigneur de Beausemblant, sur les comtés du Bouchage, 
de Brangues et autres lieux (14 juin 1584). Procès devant le Parlement de 
Dauphiné et le Conseil du Roi entre Isabeau de Savoie, comtesse du Bouchage, 
et le procureur général, sur la réunion au domaine des terres de Dolomieu et 
Les Avenières : enquête de Jean de Bullion, seigneur de Laye, maître des 
requêtes de l’hôtel, commissaire du roi (29 juillet 1580), arrêt du Parlement 
entre Nicolas Piot, ancien fermier de Dolomieu, d’une part et Ennemond 
Fournet, commis à l’exercice de la recette générale du Dauphiné (23 mars 
1583). Vente par Gabrielle de Batarnay, veuve de Gaspard de La Châtre, 
seigneur de Nançay, chevalier de l’ordre du roi, capitaine de l’ancienne garde 
française, et Henri de La Châtre, comte de Nançay, à François de Gratet, 
seigneur de Granieu et Faverges, trésorier général de France en Dauphiné, et à 
son frère, Pierre de Gratet, seigneur de Dorgeoise, de la terre et seigneurie des 
Avenières (Nançay, 8 octobre 1609). Procès devant le Parlement de Paris entre 
François de Gratet, seigneur de Granieu, trésorier de France, et Pierre de 
Gratet, seigneur de Dolomieu et de Dorgeoise, contre dame Geneviève de 
Diacette, veuve de feu Jean de Montchenu, en suite d’instance intentée par ce 
dernier contre feu Henri de Batarnay, comte du Bouchage, et Isabeau de 
Savoie, sa femme, au sujet du comté du Bouchage (1621-1622). 

  1560-1622 
 
40 J 16 Pièces relatives à la réunion du Domaine royal des seigneuries de Dolomieu et 

Les Avenières. Extrait des registres des Commissaires députés à la réunion au 
Domaine (12 juin 1604), copies (1462-1519), ordonnance de renvoi d’Henri de 
Bourbon, duc de Montpensier, gouverneur de Normandie ainsi que de 
Gabrielle de Batarnay, veuve de Gaspard de La Châtre, seigneur de Nançay et 
Henri de La Châtre, comte du Bouchage, fils de cette dernière, devant le 
Conseil d’Etat (1607). 

  1462, copie-1607 
 
40 J 17  Testament de Bernard de La Valette, duc d’Epernon, amiral de France, 

gouverneur et lieutenant général du roi en Provence (Sisteron, 22 janvier 1592, 
Levesque notaire) et procédures d’ouverture par Pierre d’Esparra, lieutenant du 
sénéchal de Brignoles (25 septembre 1592) ; testament d’Anne de Batarnay, 
femme du précédent (Sisteron, 13 janvier 1591, Levesque notaire) ; succession 
des précédents (1668-1670). 

  1591-1670 
 
40 J 18 Acquisition par François de Gratet, seigneur de Granieu, et Pierre de Gratet, de 

la seigneurie de Dolomieu à eux vendue par Henri de Bourbon et Catherine-
Henriette de Joyeuse, sa femme (29 mars 1604) ; arrêt du greffe de l’aliénation 
du Domaine en Dauphiné (26 mars 1604) ; maintien en possession par la 
Chambre des Comptes (12 juillet 1608) ; arrêt du Conseil d’Etat (14 juillet 
1607). 

  1604-1608  
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Famille de Gratet du Bouchage 
 
 
40 J 19  Extraits testamentaires d’Antoine de Gratet, seigneur de Granieu (1er septembre 

1546), Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, conseiller du roi et trésorier 
général de Dauphiné (7 juin 1597) et Pierre de Gratet (4 mai 1648), concernant 
des fondations funéraires (s.d.). 

  1546-1648 
 
40 J 20*  Livre de raison de Pierre de Gratet, seigneur de Granieu : contrats 

d’arrentements, acquisitions foncières. 
  1584-1589 
 
40 J 21 Transaction entre Claude de Monet, écuyer, seigneur de Fossan, demandeur en 

liquidation de dommages et intérêts à lui adjugés pour l’incendie de sa maison 
forte de Fossan, et François et Jacques de Beauvoir, seigneurs de Faverges, sur 
le règlement des sommes à lui dues (23 juillet 1553) ; transaction entre Jacques 
de Beauvoir, seigneur de Faverges, d’une part, et Pierre de Gratet, docteur en 
droit, seigneur de Granieu au sujet de la juridiction haute, moyenne et basse de 
Granieu (Granieu, 28 décembre 1565) ; vente par André de Bienvenu, 
conseiller d’Etat de Son Altesse, à Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, 
conseiller du roi, trésorier général de France en Dauphiné et marquisat de 
Saluces, du château de Faverges (Granieu, 2 septembre 1583 ?, Bonier 
notaire) ; ordonnance de la Chambre des Comptes de Dauphiné prescrivant 
séparation et disjonction de la terre et seigneurie de Granieu, du mandement  de 
Faverges (5 février 1591). 

  1553-1591 
 
40 J 22 Vente par Annet de Maugiron, baron de Faverges, seigneur de Leyssins, 

Beauvoir de Bizonnes, capitaine de cinquante hommes d’armes, bailli de 
Viennois et Valentinois, à Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, trésorier de 
France, de la juridiction haute, moyenne et basse du village de Saint-
Barthélémy-de-Faverges qu’il avait achetée à M. de Lucinge, seigneur des 
Allymes pour 800 écus d’or (Beauvoir-de-Marc, 9 avril 1587, F. du Bois 
notaire) ; compromis entre Pierre Palmier, seigneur de La Bâtie-Montgascon, et 
Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, trésorier de France en Dauphiné, au sujet 
du château et de la seigneurie de Faverges vendu à rachat par le premier à 
André de Bienvenu de Saint-Genis et cédé ensuite par ce dernier à Pierre de 
Gratet (Grenoble, 5 mars 1595, Chalandon notaire). 

  1587-1595 
 
40 J 23  Procès devant le bailliage de Grésivaudan entre Pierre de Gratet, seigneur de 

Granieu, d’une part, et Hugues de La Salle, juge archiépiscopal en la Cour 
commune de Vienne, d’autre part, sur la saisine et possession d’un tènement de 
terre et vigne situé près le château de Faverges. 

  1586-1600 
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40 J 24  Procès devant le bailliage de Grésivaudan entre Melchior de Musy, et 
Gasparde de Lay, sa femme, d’une part, et Pierre de Gratet, seigneur de 
Granieu et Faverges, et Pierre de Gratet, seigneur et comte du Bouchage, 
président au Parlement De Dauphiné, sur un échange de biensfonds. 

  1631-1638 
 
40 J 25 Transaction entre Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, et Charlotte Allemand 

de Pasquiers, veuve de François de Fléchard, seigneur de Pressins, au sujet de 
reconnaissances (Faverges, 5 octobre 1635, Régis notaire) ; obligation pour 
Pierre de Gratet, seigneur de Granieu et Les Avenières, envers Antoine Faure, 
rentier de Lancin, d’une somme de 1000 l.t. (Faverges, 8 mars 1642, Monavon 
notaire) ; procès au Parlement de Dauphiné, pour le même, contre Abel de 
Buffevent, président à la Chambre des Comptes, sur la succession d’Antoinette 
de Buffevent, dame de Moidieu (1634-1645) ; lettres reçues (1648-1650). 

  1635-1650 
 
40 J 26 Compromis par arbitrage entre Laurence de Ferrus, dame de Granieu, Le 

Bouchage, Brangues etc., héritière de Pierre de Gratet, conseiller du roi, 
président au Parlement de Grenoble son fils, d’une part, et sieur Joseph 
Meyssin, rentier du feu seigneur de Brangues, sur apurement de la gestion de 
ce dernier. 

  1650-1651 
 
40 J 27 Extraits testamentaires parte in qua de François de Gratet, seigneur de Granieu, 

trésorier général de France (14 décembre 1621) et de Pierre de Gratet, seigneur 
de Brangues et du Bouchage, président au Parlement de Grenoble (11 avril 
1645) comportant fondations funéraires : pièces intéressant diverses chapelles 
en la collégiale Saint-André de Grenoble (1651), dans les églises de Brangues 
(1420-1754), Saint-Victor-de-Morestel (1693), Corbelin (1674) et Morestel 
(1698). 

  1420-1754 
 
40 J 28 François de Gratet, comte du Bouchage, conseiller au Parlement de Dauphiné : 

quittance (1666), échange de rentes avec Guy de Claveyson, seigneur de 
Chavannes, agissant au nom d’Amédée de Dortan, seigneur du Marteray 
(1608-1696) ; procès devant le bailliage de Grésivaudan contre Modeste 
Guillet, avocat au Bureau des Finances (1688). 

  1608-1696 
 
40 J 29 Philippe de Micha de Burcin, veuve de François de Gratet du Bouchage, 

président au Parlement : délibérations et quittances concernant un prêt consenti 
par sa mère Madeleine Moret, veuve de Jean de Micha, seigneur de Burcin, 
président au Parlement, à Laurent de Boffin, baron d’Uriage (1652-1663) ; 
procès devant le Parlement entre Madeleine Moret et Louise de Clermont, 
veuve de Jean-Claude Allemand, baron d’Uriage (1660-1661). 

  1652-1663 
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40 J 30 Philippe de Micha de Burcin, veuve de François de Gratet du Bouchage, 
président au Parlement : procès devant le Bureau des Finances de Grenoble au 
sujet de la finance due pour augmentation de gages héréditaires (1702-1719) ; 
testament (Grenoble, 29 novembre 1718, Pain notaire) ; rentes sur l’Hôtel de 
ville de Paris (1724-1768). 

  1702-1768 
 
40 J 31 Pierre-François de Gratet du Bouchage, président au Parlement de Dauphiné : 

quittances pour exécution des dispositions testamentaires de sa mère Philippe 
de Micha (1731-1735) ; testament comportant institution d’héritier en faveur de 
son neveu François-Claude de Gratet (Grenoble, 7 août 1728, Pain notaire). 

  1728-1735 
 
40 J 32 Claude de Gratet du Bouchage, seigneur de Brangues, conseiller au Parlement 

de Dauphiné : testament comportant institution d’héritier au profit de sa femme 
Françoise de Virieu (Grenoble, 11 septembre 1718, Antoine Jouvet notaire) ; 
comptes tutelaires de cette dernière, remariée à Nicolas de Chaponnay, 
président à mortier au Parlement de Dauphiné (1728-1766) ; cession et 
rémission par Alexandrine Guichard de Chaponnay, épouse de René-Ismidon 
Nicolas Prunier de Saint-André, marquis de Virieu, d’une somme de 6000 
livres à recevoir de Claude de Gratet du Bouchage (1745) ; succession de 
Françoise de Virieu (1769). 

  1718-1769  
 
40 J 33 Claude-François de Gratet du Bouchage : constitutions de rentes pour sommes 

empruntées à Anne de Garnier, veuve d’Antoine Pourroy, maître ordinaire à la 
Chambre des Comptes (1738), Nicolas de Chaponnay, conseiller au Parlement 
(1740), Claude Pélisson, trésorier de France (1747), Ennemond Guillion dit 
Marensol, domestique de M. de Sautereau (1751), François Finant, chirurgien-
major de l’hôpital de l’armée d’Italie (1753), Virginie Pécoud, veuve de Jean 
Puissant, marchand à Belley (1756), Catherine de Boissac (1756), Elisabeth de 
Levezic, épouse d’Antoine de Saint-Etienne, commandant au Pont-de-
Beauvoisin (1746). 

  1738-1756 
 
40 J 34 Constitutions de rentes en faveur d’Humbert de Moret, marquis de Bourchenu, 

seigneur de Valbonnais, lieutenant des maréchaux de France (1737) et de 
Toscan, avocat consistorial (1752-1754). 

  1737-1754 
 
40 J 35 Mémoires, actes et pièces diverses concernant le règlement des créances 

prétendues par M. de Caritat pour vente d’un office de conseiller au Parlement 
vendu à M. de Rozans. Reconnaissances de dettes (1743-1761). Règlements 
d’hoiries avec son frère Amable-Hector du Gratet du Bouchage, capitaine au 
régiment de La Couronne-Infanterie, chevalier de Saint-Louis (1739-1762). 

  1739-1762 
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40 J 36 Acquisition du fief de La Roche, à Saint-Victor-de-Morestel vendu par Nicolas 
de Chaponnay, conseiller au Parlement (1749) ; vingtièmes (1754-1758). 
Procès devant le bailliage de Grésivaudan avec Elisabeth Fleury, veuve de 
Jean-Antoine Jomaron, trésorier de France, pour recouvrement de créances 
(1759). Testament (Grenoble, 4 mai 1760, Antoine Rey notaire). Mémoires de 
fournisseurs (1755-1768). Lettres, quittances et comptes pour dépenses 
engagées par son fils, le chevalier du Bouchage, garde de la marine à Toulon 
(1757-1759). 

  1749-1768 
 
40 J 37 Louis-Philippe de Gratet du Bouchage, conseiller au Parlement : vingtièmes 

(1769-1762) ; paiement de la dot de Françoise de Gratet du Bouchage, épouse 
de Jean-François Manuel, comte et commandeur des Allinges (1767)  
quittances pour les droits dotaux et successoraux de sa sœur Lucrèce, mariée à 
M. de La Valette (1769-1771) ; projet de reconnaissances pour les rentes tenues 
du couvent de Cordeliers de Morestel (s.d.) ; vente de son office de conseiller 
au Parlement de Dauphiné par sa veuve, Catherine de Reynaud de Parcieux, 
comtesse du Bouchage, à Charles-Joseph de Barral, capitaine au régiment de 
Noailles pour 17000 livres (11 mars 1784, sous seing privé). 

  1767-1784  
 
 
 

Domaines et seigneuries  
 

Documents généraux 
 
40 J 38* Contrats d’acquisitions foncières pour Ymbert de Batarnay, seigneur du 

Bouchage, reçus par Guiffrey Clera, notaire de Morestel, ordre non 
chronologique. 

  1508-1514 
 
40 J 39* « Livre des louages de … Françoys Gratet pour les années 1547 … 1567 » 

reçus par Guyonnet puis Blanchet, notaires à Dolomieu. 
  1547-1567 
 
40 J 40* Actes fonciers (ventes, achats, accensements) reçus pour noble Pierre Gratet, 

docteur en droit, seigneur de Granieu, par Guyonnet, notaire. 
  1564-1572 
 
40 J 41* Livre des accensements reçus pour François de Gratet, seigneur de Bugnon et 

Saint-Barthélémy-de-Faverges, conseiller du roi et général de ses finances en 
Dauphiné et marquisat de Saluces par divers notaires. 

  1596-1599 
 
40 J 42  Arrentement des biens, terres et possessions de François de Gratet sur 

Faverges, Romagnieu, Saint-André-le-Gaz, La Bâte-Montgascon, Champagne 
d’Aoste, Le Pont-de-Beauvoisin et La Tour-du-Pin. 

  1600 
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40 J 43* Répertoire de rentes, contrats de louages reçus pour Pierre de Gratet, seigneur 

du Bouchage, président au Parlement de Dauphiné, par Monon, notaire. 
  1633 
 
40 J 44 Comptes des seigneuries du Bouchage, Brangues et autres fermes rendus par 

Luc Michoud au comte du Bouchage. 
  1740-1758 
 

Anthon 
 
40 J 45 Arrentement par Pierre de Gratet, seigneur de Dorgeoise, Dolomieu et autres 

places, à Jean Grange, marchand de Vienne, fermier du port d’Anthon, d’un 
moulin « sur le fleuve du Rosne garny de ses batteaux, cheynes, attaches » 
(Anthon, 18 juillet 1620, Boysson notaire). 

  1620 
 

Aoste 
 
40 J 46 Baux d’arrentements de diverses parcelles par Pierre de Gratet, seigneur de 

Dolomieu, Granieu, Faverges etc. (1623-1638) et François de Gratet, comte du 
Bouchage, seigneur de Granieu (1667-1674). Actes fonciers intéressant Aoste 
et Romagnieu (1624-1634). 

  1623-1674 
 

Les Avenières 
 
40 J 47 Procès-verbal de visite des chemins publics du mandement des Avenières, par 

Pierre Monin, châtelain (1629). Arrentements de parcelles (1610-1709). 
Arrentement par Guillaume de Revol, seigneur des Avenières, des droits 
seigneuriaux exigibles à raison du château dudit lieu et des granges de Sérézin, 
des Bayets et de la Platière (12 août 1648, Isoard notaire). 

  1610-1709 
 

La Bâtie-Montgascon 
 
40 J 48 Vente par Gabriel Carret, d’Evrieu, à Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, 

d’un journal et demi de terre sis à Evrieu et accensement de la même parcelle 
(Granieu, 20 août 1564, Guyonnet notaire). Ventes par  Pierre Palmier, 
seigneur de La Bâtie-Montgascon, de pièces de terre, pré et d’étangs sis sur 
cette communauté (1587-1617). Actes fonciers (1564-1645). Etat des 
tenanciers de Mgr de Granieu sur Saint-Symphorien et Avollin, avec montant 
des redevances (1598). Arrentements (1633-1634). Extrait du parcellaire de La 
Bâtie-Montgascon fournissant l’état des biens fonciers de Pierre de Gratet, 
seigneur de Granieu (1645-1670). 

  1564-1670 
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Le Bouchage 
 
40 J 49 Acquisitions de prairies situées dans le mandement du Bouchage, effectuées 

principalement par Ymbert de Batarnay, seigneur du Bouchage : grosses 
d’actes notariés sur parchemin. 

  1407-1531 
 
40 J 50 Acquisitions de parcelles (1631-1687). Arpentage et bornage d’un fonds usurpé 

sur les domaines de M. du Bouchage (1676). Domaine de Thuet : inventaires 
des bâtiments, terres, bestiaux et attelages (1649-1667), baux (1627-1766). 

  1627-1766 
 
40 J 51 Arrentements de maisons, granges et parcelles isolées (1620-1655). Etat des 

fonds possédés par Pierre de Gratet, seigneur du Bouchage et de Brangues, 
dans la communauté du Bouchage (s.d., XVIIème siècle). Relevé des fonds 
taillables possédés par M. du Bouchage dans ses terres de Brangues et du 
Bouchage (1663-1783). Domaines de Gourvière (1721-1767), La Tour (1627-
1749) et du Mollard (1725-1764). 

  1620-1783 
 
40 J 52* Procédure d’appel devant le Juge-mage de Viennois et terre de La Tour, d’une 

sentence du juge de la seigneurie du Bouchage concernant une affaire de 
dépaissance. 

  1443-1444 
 
40 J 53 Sentence rendue par le juge de la seigneurie du Bouchage pour Geoffroy Clera, 

recteur de l’aumône de Morestel contre Hugonin Buffet, de Morestel, pour 
reconnaissance de fonds. 

  1557 
 
40 J 54 Seigneurie du Bouchage : état des tenanciers astreints au paiement de droits 

seigneuriaux, sur le Bouchage (s.d., XVIIème siècle). Baux d’affermages des 
droits seigneuriaux (1495, 1503, 1533, 1580, 1643-1734 lacunes). Ferme du 
château et dépendances (1637-1749). 

  1495-1749 
 
40 J 55* Délibérations de la communauté du Bouchage. 
  1681-1686 
 
40 J 56 Rôles de tailles (1484, 1553) ; décharges fiscales, révisions des feux (1631-

1702) ; entretien des chemins (1640-1738). 
  1484-1738 
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Brangues  
 
40 J 57 Acquisitions foncières dans le mandement de Brangues par Guillaume de 

Roussillon (1387-1418), Ymbert de Batarnay (1464-1511) : grosses d’actes 
notariés sur parchemin. 

  1387-1511 
 
40 J 58 Albergement par Florence, Henriette et Garonne de Morestel, filles de feu 

Guigues de Morestel, chevalier, à Guichard Chaneyn, de Brangues, damoiseau, 
de divers biens sis à Brangues (10 août 1349). Contrats d’albergement pour 
Guillaume de Roussillon, seigneur de Brangues et du Bouchage (1395). 
Reconnaissances pour diverses parcelles sises à Brangues en faveur d’Ymbert 
de Batarnay, seigneur de Brangues et du Bouchage (1465, 11-25 novembre). 
Contrats d’albergement reçus pour le même (1498-1515). 

  1349-1515 
 
40 J 59 Vente par Etienne Chatagnon, Peronelle sa femme et Pierre, leur fils, à 

Guillaume de Roussillon, chevalier, seigneur du Bouchage, d’un « guoddam 
molendinum in quo est molendinum album et molendinum nigrum situatum 
apud Tuelinum… », relevant de la directe et seigneurie du monastère de Saint-
Chef par l’intermédiaire du prieuré de Vézeronce, pour 40 florins d’or 
(Thuellin, 7 avril 1396, Alamandus Clera notaire). Albergement par Gabriel de 
Roussillon, seigneur du Bouchage et de Brangues, à François Billioud, curé de 
Brangues, et à noble François Girentoz, de Saint-Chef, d’un « caretum sive 
lecheriam appellatam de Nyevroz », sis dans le mandement de Brangues, pour 
y aménager un étang (Brangues, 16 mars 1460, Guiffred Double, de Morestel, 
notaire). Etang et moulin de Brangues (1518-1645). Contrats d’arrentement des 
moulins banaux de Thuély19, mandement de Brangues (1637-1668). 

  1396-1668 
 
40 J 60 Actes fonciers : ventes, achats, échanges, subrogations etc. pour transactions 

intéressant le mandement de Brangues. Achat d’un verger dans l’enclos du 
château de Brangues (1645-1732). 

  1609-1732 
 
40 J 61 Baux d’arrentement et inventaires du château de Brangues (1650-1734) ; 

comptes (1749). 
  1650-1749 
  
40 J 62* « Livre des arrentements de Brangues et lieux circonvoisins ». 
  1687-1697 
 
40 J 63 Prix-faits (fossés d’irrigation, étangs, entretien de moulins) pour François de 

Gratet, comte du Bouchage, seigneur de Brangues. Fournitures (maçonnerie, 
menuiserie) pour M. du Bouchage (1756). Chevaux (1760). 

  1662-1760 
 

                                           
19 Commune de Morestel. 
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40 J 64 Domaines fonciers : inventaires, baux à ferme, arrentements pour le domaine 
de Boissat (1637-1752), le domaine des Boydes (1656-1715), la grange 
Gueyraud (1675-1760), la grange Roybon (1684-1691), les domaines du 
Saugey (1695-1769) et de la Tuillière (1664-1760). Arrentements et baux à 
fermes pour parcelles isolées (1623-1761). 

  1623-1761 
 
40 J 65  Acquisitions foncières pour dame Catherine-Bonne de Reynaud, veuve de M. 

du Bouchage (an III-an IX, 1813-1817). Gestion de biens ruraux (1811-1814). 
  An III-1817 
 
40 J 66 Seigneurie de Brangues : liste de tenanciers au dos d’un extrait de rôle de 

tailles (1464-1467). Etat des parcelles proches du cours du Rhône emportées 
par les crues du fleuve avec indication des cens correspondants (1477). Etat des 
attelages de bœufs astreints à la corvée seigneuriale (1656). Albergement de 
parcelles isolées (1637-1771). Reconnaissances (1614-1739). 

  1464-1771 
 
40 J 67 Seigneurie de Brangues.- Conventions entre Amédée et Guigues de Roussillon, 

coseigneurs du Bouchage, sur le bois de Thuet20 (Le Bouchage, 6 janvier 
1335). Albergement par René de Batarnay, seigneur du Bouchage, baron 
d’Anthon, à Gaspard de Saint-Germain, seigneur de Mérieu, de l’étang de 
Quincieu et du petit bois Gonnoux (1574). Forêt des Eymes (1597-1781). 
Forêts de la Rivoire (1631-1719) et d’Alban et de Payerne (1725-1726). 

  1335-1781 
 
40 J 68 Procès devant le bailliage de Grésivaudan entre le chapitre de Saint-Chef et le 

sieur Ozias Aymard, chirurgien de Grenoble, tuteur de Sophie Pallet, sa petite-
fille, pour arrérages de cens et payement de lods et ventes dus à Brangues. 

  1642-1648 
 
 

La Bridoire (Savoie) 
 
40 J 69 Baux d’arrentement pour Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, d’un martinet 

et biens-fonds possédés à La Bridoire en Savoie 
  1627-1639 
 
 

Corbelin 
 
40 J 70 Acquisitions foncières (1565-1581). Arrentements (1606-1666). 
  1565-1666 
 
 

                                           
20 Commune Les Avenières et Le Bouchage. 



A
rc

hi
ve

s 
dé

pa
rt
em

en
ta

le
s 

de
 l’

Is
èr

e

A
rc

hi
ve

s 
dé

pa
rt
em

en
ta

le
s 

de
 l’

Is
èr

e

 
A
rc

hi
ve

s 
dé

pa
rt
em

en
ta

le
s 

de
 l’

Is
èr

e

40 J - Fonds des familles de Roussillon, de Batarnay, de Gratet du Bouchage 

 26 

Dolomieu 
 
40 J 71 Vente par Pierre Trolliet, de Dolomieu, à Amédée de Theuffles, châtelain de 

Morestel, d’une rente de trois bichettes de froment qu’il possédait en franc-
alleu sur une terre sise en ce mandement (24 mai 1502). Procédure de réduction 
au domaine royal des terres des Avenières et de Dolomieu (1540). Concession 
en abénévisement par Françoise de Clermont, abbesse de Saint-Pierre de Lyon 
et prieure de Dolomieu, en faveur de Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, 
trésorier de France, et d’André Gratet, capitaine de Dolomieu, pour 1000 
florins d’introge et un cens annuel de six chapons (Lyon, 30 octobre 1573). 
Sous-arrentement d’une maison (1628).  

  1502-1628 
 

Faverges-de-Mépieu 
 
40 J 72 Procès devant le bailliage de Grésivaudan entre François de Gratet, seigneur du 

Bouchage, conseiller au Parlement, et Pierre Faure, de Courtenay, sur la 
propriété de divers biens-fonds sis à Faverges-de-Mépieu (1653-1654). 
Inventaire d’exploitation du domaine de Mépieu (1720). Baux (1713-1736). 

  1653-1736 
 

Faverges-de-la-Tour 
 
40 J 73 Informations sur le péage de Faverges (s.d., XVIème siècle). Baux à commende 

(1615-1625). Baux d’arrentement, inventaire, comptes (1601-1637). Inventaire 
du mobilier du château (1619). 

  XVI ème s.-1637 
 

Granieu 
 
40 J 74 Acquisitions foncières par achats ou échanges ; relevés de fonds (1634). «  État 

des acquisitions effectuées par les seigneurs de Granieu » à Granieu, Fitilieu, 
Tizieu (commune de Chimilin), Bugnon (commune de Corbelin), Faverges, 
Corbelin, Aoste, La Bâtie-Montgascon, Les Avenières, Voiron, Grenoble 
(1542-1589, un  cahier). 

  1542-1634 
 
40 J 75*  « Contras de ventes, eschanges et reventes passés au profit du seigneur de 

Granieu… ». 
  1582-1587 
 
40 J 76 Arrentements, états de parcelles affermées. 
  XVI ème siècle 
 
40 J 77 Contrats de louages, baux à grangeage. 
  1616-1649 
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40 J 78 Inventaires détaillés du château et de la terre de Granieu : bâtiments, outillage, 
bétail, semences, établis à l’occasion d’arrentements passés en 1650, 1675, 
1679, 1684, 1688, 1742. 

  1650-1742 
 
40 J 79 Baux à ferme de la terre de Granieu, comptes, quittances, lettres. 
  1650-1684 
 
40 J 80 Baux à ferme de la terre de Granieu. 
  1677-1764 
 
40 J 81 Quittances, états de payement du montant des fermes. 
  1734-1781 
 
40 J 82 Droits seigneuriaux. 
  XVI ème-XVII ème siècles 
 

Grenoble 
 
40 J 83 Achat par Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, trésorier de France, et sa 

femme Clémence Rabot, à Urbain Fléchard, de Grenoble, d’une pièce de pré, 
verger et jardin contenant 20 seterées ainsi qu’une petite maison sise au terroir 
de Grenoble, au lieu-dit « dela le Drac » (Grenoble, 21 novembre 1580, André 
Nicolle notaire). Titres de propriété des Fléchard sur cet immeuble (1531-
1541). Actes de vente, d’achat échange intervenus entre MM. de Gratet et 
divers particuliers pour des terrains sis à Grenoble (1626-1671). 

  1531-1671 
 
40 J 84 Reconnaissances passées par Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, trésorier de 

France, aux consuls de Grenoble (1584). Autres reconnaissances (1553-1585). 
  1553-1585 
 
40 J 85 Albergements d’Iles et atterrisements du Drac passés par les consuls de la ville 

en faveur de Jean Richonier, notaire (17 septembre 1488), Pierre Lattier, 
docteur en droit (2 novembre 1491), Ennemond Fléchard (11 juin 1544). Autre 
albergement passé par François de Gratet, comte du Bouchage et de Brangues, 
président au Parlement de Grenoble à Jean Moulin « pourvoyeur de Mgr le duc 
de Lesdiguières », d’une pièce de « gleiron et marescage sytuée en la presente 
ville de Grenoble au lieu nommé au bas de la ville verte… » (Dolomieu, 
4 février 1670, Gaspard Régis noatire). 

  1488-1670 
 
40 J 86* « Inventaire de plusieurs contractz d’arrentement et louages passés tant par 

feu noble François de Gratet, vivant seigneur de Granieu et autres places que 
par messire Pierre de Gratet, son fils, seigneur du Bouchage et autres places, 
tant des fonds et mollins hors la porte de Bonne que louages de maisons et 
biens de circomvoysinage… ». 

  1602-1643 
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40 J 87 Arrentements et louages consentis par MM. de Gratet pour des maisons et 

jardins sis à Grenoble (1653-1664). Terrains hors de la porte de Bonne : 
contrats de louage, arrentements (1652-1677). Location de jardins (1606-1643).   

 
  1606-1677 
 
40 J 88 Ordonnance de Charles de Créqui, duc de Lesdiguières, maréchal de France et 

lieutenant général en Dauphiné, prescrivant de procéder aux réparations 
nécessaires pour contenir les eaux du petit Drac (Grenoble, 7 juillet 1627, 
signature autographe, cachet). Convention entre François de Gratet, comte du 
Bouchage, conseiller au Parlement de Grenoble, et les chevaliers de 
l’Arquebuse, sur la jouissance d’un terrain « sis au bout de la terrasse de la  
courtine dentre les bastions de France et de Richelieu… » (Grenoble, 21 juillet 
1673, signatures autographes). 

  1627-1673 
 
40 J 89 Moulins de la porte de Bonne : arrentements (1612-1635, à noter une 

description en 1632, et 1653-1684). Protestation contre l’édification d’une 
croix devant l’Hôtel-Dieu de Grenoble, dans le béal du moulin du président du 
Bouchage (1664). Procès devant le Parlement entre le même et les consuls de 
Grenoble sur l’imposition des moulins (1668-1671). Procès (1758). 

  1612-1758 
 
40 J 90 Maison sise rue Neuve, à Grenoble : acquisition par les religieuses du 

monastère de Sainte-Cécile de Grenoble d’une maison sise grande rue de 
Bonne appartenant à Claude de Fassion, conseiller au Parlement (Grenoble, 
5 février 1630, Froment notaire) ; vente par les mêmes à dame Louise de 
Clermont, veuve de Jean-Claude Allemand, baron d’Uriage, de deux maisons 
situées « en la grand rue de Bonne ou Neufve » (Grenoble, 29 janvier 1631, 
Froment notaire). Location par dame Philippe de Micha de Burcin, épouse de 
François de Gratet, comte du Bouchage, conseiller au Parlement, héritière de 
Louise de Clermont, dame d’Uriage, à Charles de Virieu, seigneur de 
Pupetières, du second étage de sa maison de la rue Neuve (Grenoble, 29 janvier 
1678, Collomb notaire). Acquisition par Pierre-François de Gratet du 
Bouchage, président au Parlement de Dauphiné, d’une maison sise rue Neuve, 
à lui vendue par l’Hôpital des Orphelines de Grenoble (Grenoble, 25 juin 1714, 
Pain notaire). Location d’une remise dépendant de la maison de la rue Neuve 
(1733-1745), d’une cave (1740). Travaux d’entretien effectués par le marquis 
de Virieu (1743-1752). Réparations (1762). Bail à loyer par M. de Goutefrey à 
Mme du Bouchage d’un appartement meublé sis dans une maison voisine de la 
sienne, rue Neuve (1801). 

  1630-1801 
 
40 J 91 Maison sise place Saint-André, à Grenoble : location de boutiques dans la 

maison de la famille de Gratet y située (1619-1760), de caves (1618-1641). 
Procès devant le bailliage de Grésivaudan entre M. du Bouchage et la veuve 
Giraud, de Grenoble, au sujet du règlement de travaux effectués par le mari de 
cette dernière avant son décès, maçon et plâtrier, dans les maisons de la rue 
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Neuve, de la place Saint-André et aux moulins (1746-1763). Vente de vieux 
meubles (1761). 

  1618-1763 
 
 

Montagnieu (Ain) 
 
40 J 92 Vignoble de Montagnieu : acquisitions foncières (1624-1757). Procès devant le 

bailliage de Grésivaudan entre François de Gratet, comte du Bouchage, 
conseiller au Parlement de Dauphiné, et Joseph Flocard, de Quirieu, et saisies 
foncières à Montagnieu au détriment de ce dernier (1681-1683). Prix-fait pour 
la construction d’un « chapit »21 (Brangues, 10 novembre 1668, Buchicher 
notaire). 

  1624-1757 
 
 

Montceau 
 
40 J 93 Accensement par Jacques Vignay, notaire à La Tour-du-Pin, agissant pour 

Pierre de Gratet, seigneur de Granieu, à Jean Vignay, également de La Tour-
du-Pin, de la dîme de Montceau aliénée par l’abbé et les religieux de 
Bonnevaux (La Tour-du-Pin, 17 août 1626, Régis notaire). 

  1626 
 
 

Montferrat 
 
40 J 94 Arrentement par Benoît Mouttet, praticien de Grenoble, agissant pour François 

de Gratet, comte du Bouchage, conseiller au Parlement de Dauphiné, à Benoît 
Jayet, de Montferrat, du domaine dit « de Voiron » possédée par ledit François 
de Gratet dans cette communauté (Pont-de-Beauvoisin, 16 juin 1681, Girerd 
notaire). Reconduction de ce bail entre les mêmes parties (Brangues, 27 mai 
1687, Revol notaire). 

  1681-1687 
 
 

Morestel 
 
40 J 95 Acquisitions foncières au profit des sires de Roussillon (1327-1343). Donation 

sous réserve d’usufruit par Florence de Morestel, fille de feu Guigues, 
chevalier, à Amédée III de Roussillon, seigneur du Bouchage, chevalier, de sa 
maison forte de Morestel avec ses dépendances bien spécifiées (20 juillet 1361, 
parchemin mutilé). 

  1327-1361 

                                           
21 Charles TALON, Un vieux type de hangar en voie de disparition : le « chapit », dans Evocations, janv.-févr. 
1965, pp. 102-106. 
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40 J 96 Acquisitions foncières au profit de Guillaume de Roussillon, seigneur du 

Bouchage, chevalier : quinze actes sur parchemin. 
  1395-1421 
 
40 J 97 Acquisitions foncières au profit d’Ymbert de Batarnay, seigneur du Bouchage : 

sept actes sur parchemin. 
  1490-1511 
 
40 J 98 Albergements de parcelles isolées : neuf actes sur parchemin. 
  1354-1547 
 
40 J 99 Baux d’arrentement pour des parcelles isolées (1607-1638) ; arrentement du 

grangeage de Bacholin (1638). Baux d’arrentement des étangs de la Leva au 
mandement de Morestel, ainsi que ceux de Bones et Brechais sur les 
communautés de Gouroux et Saint-Victor-de-Morestel (1638-1665). Bail à 
commande (1628). 

  1607-1665 
 
40 J 100 Accord et conventions entre Louis de Messant, secrétaire du duc et de la 

duchesse de Montpensier, agissant au nom de ces derniers, d’une part, et 
François et Pierre de Gratet, seigneurs de Granieu, en suite de la vente 
consentie à ces derniers de la « rente et petite recepte de Morestel, mollins, 
estangs et alttres domaines… ensemble la terre, chastellenie et seigneurie de 
Dolomieu », au sujet du montant de l’indemnité qui serait dûe à ces derniers 
acquéreurs en cas de réunion au domaine royal (Paris, 18 février 1604). 
Comptes (1638-1646). 

  1604-1646 
 
40 J 101 Terrier de Montgarrel22 ou petite recette de Morestel : arrentement et comtes 

(1646-1664, 1711-1757). 
  1646-1757 

 
40 J 102 Couvent des Augustins de Morestel : actes d’achat à leur profit, de pensions en 

grains assises sur divers tènements à Morestel, Le Bouchage, Grangues, des 
années 1449 (6 nov.), 1454 (14 janvier), 1482 (4 février), 1491 (6 décembre) et 
1521 (12 juin). Engagement pris par Me Pierre Garson, docteur en théologie, 
prieur du couvent des Augustins de Morestel, envers noble Gabriel Machi, 
seigneur de Montaignieu, agissant au nom d’Ymbert de Batarnay, seigneur du 
Bouchage, de restituer « ung tableau de reliquiere out il a quarante et deux 
moyens ( ?)  de reliques » (15 février 1495). 

  1449-1521 
 
40 J 103 Cure de Morestel : quittances des droits seigneuriaux dus par M. du Bouchage 

pour divers biens-fonds relevant de la cure de Morestel et de la chapelle de 
Sainte-Marie-Madeleine 

  1675-1692 
 

                                           
22 Commune de Passins, localité disparue. 
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Ornacieux 
 
40 J 104 « Mémoire des affaires de monseigneur du Bouchage tant des Coustagnes que 

Ornacieux… » (26 juillet 1540) ; autre mémoire sur « les affaires de 
Montseigneur /a/ Annonay 

  1540 
 

Passins 
 
40 J 105 Arrentement de l’étang de Passins (15 mars 1623) ; autres baux (1634-1715). 

Domaine d’Ossée : baux d’arrentement (1668-1765), inventaires d’exploitation 
(1679, 1703). 

  1623-1765 
 

Saint-André-le-Gaz 
 
40 J 106 Etat des bois de MM. De Gratet dans le mandement de La Palud. 
  1590 
 

Saint-Chef 
 
40 J 107 Donation par noble Marguerite de Nant, femme de Pierre de Buenc dit Trollier, 

de Saint-Chef, noble à Antoine de Grolée, de quatre fosserées de vigne sises in 
vignoblio de Cholino, à Saint-Chef (24 janvier 1429, Charles de Arrens 
notaire). Autre donation par noble Jean Copier à Gabriel de Roussillon, 
seigneur du Bouchage, du droit de rachat sur un chapit et une vigne  sis in 
vignoblio de Cholino qu’il avait naguère vendues à Antoine de Grolée, 
chevalier, et que ce dernier avait cédés au seigneur du Bouchage (Saint-Chef, 
5 janvier 1437, Charles de Arrens notaire). 

  1429-1437 
 

Saint-Clair-de-la-Tour 
 
40 J 108 Arrentement passé par François Marterey, rentier des seigneurs de Granieu 

pour leur château de Faverges, à François Binard, marchand drapier de La 
Tour-du-Pin, de ses « maison, granges, vergier, domicille, terre et bois » sis à 
Saint-Clair (La Tour-du-Pin, 9 juillet 1616, Bugnon notaire). Autre contrat 
passé en faveur du même par François de Gratet, seigneur de Granieu et 
Faverges, trésorier de France et Pierre de Gratet, seigneur de Dolomieu, frères, 
pour leurs biens à Saint-Clair et Saint-Didier (Faverges, 18 juillet 1618, 
Bugnon notaire). Arrentements et conventions entre Pierre de Gratet, seigneur 
de Granieu, et Antoine Binard, de La Tour-du-Pin (1638-1648). Vente au profit 
de ce dernier des biens de la famille de Gratet dans le mandement de La Tour-
du-Pin (1645). 

  1616-1648 
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Saint-Martin-le-Vinoux 
 
40 J 109 Baux à mi-fruits des vignes et celliers possédés à Saint-Martin-le-Vinoux par 

MM. de Gratet (1602-1639). Inventaires des bâtiments, ustensiles, et outillages 
(1617 et 1632). 

  1602-1639 
 

Saint-Sorlin-de-Morestel 
 
40 J 110 Vente par Pierre du Clos (de Clauso), de la paroisse de Saint-Sorlin-de-

Morestel, à Jacquemet et Jean Rigolet, d’une pièce de terre sise au lieu-dit en la 
comba (Morestel, 10 février 1461, Bathélémy Bracoudi ( ?) notaire). 

  1461 
 

Torchefelon 
 
40 J 111 Contrat de mariage entre Antoine de Torchefelon, seigneur de la maison forte 

de Torchefelon, et Jeanne Alleman, fille de Claude Alleman, seigneur de Saint-
Hilaire (Chatte, 20 novembre 1516). Transaction entre le même Antoine et 
Gabriel Alleman, seigneur de Demptézieu, en suite d’une vente de cens en 
grains (Torchefelon, 24 novembre 1539). Testament d’Antoine de Torchefelon 
(3 janvier 1545). Ventes de cens en grains par Jacques de Torchefelon à 
François puis Pierre de Gratet (1547-1570, expéditions de novembre 1661). 

  1516-1661 
 
 

La Tronche 
 
40 J 112 Bail à mi-fruits de la vigne possédée à La Tronche par M. de Gratet (1621). 

Quittances délivrées à M. du Bouchage par Pierre Brissot, charpentier, pour 
travaux effectués en son domaine du Bachais (1752-1760). 

  1621-1760 
 
40 J 113-121 Procès devant le bailliage de Grésivaudan puis le Parlement de Dauphiné entre 

Louise de Clermont, dame d’Uriage, veuve de Jean-Claude Alleman, baron 
d’Uriage, sur la vente de la maison et grange du Mollard, autrement dite de 
Bachais, au terroir de Meylan. 

  1531-1661 
 

113 Arrêt du Parlement de Dauphiné sur l’instance opposant Louis 
Alleman et Jean-Claude Alleman sur la succession des barons 
d’Uriage (15 juillet 1575). 

114  Procès devant le bailliage de Grésivaudan entre Madeleine Moret, 
veuve de Jean de Micha, seigneur de Burcin, conseiller au 
Parlement de Dauphiné, en qualité de mère et tutrice de Philippe de 
Micha, fille et héritière du sieur de Burcin, et Laurent de Boffin, 
seigneur et baron d’Uriage, sur recouvrement de créances (à noter, 
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parmi les pièces justificatives, huit quittances pour prix-faits de 
travaux exécutés au château d’Uriage en 1631). 

115 Procès devant le bailliage de Grésivaudan entre Antoine Drogat, 
soutenu par Louise de Clermont, baronne d’Uriage en assomption 
de cause, et Marguerite Aymon, dame du Mollard, femme de Pierre 
Vincent avocat au Parlement, coseigneur de Pariset, pour 
maintenue en possession de la grange du Mollard (1654). 

116 Procès devant la même juridiction entre Noël Revol, de La 
Tronche, et Marguerite Aymon, dame du Mollard (1637-1654). 

117 Procès devant la même juridiction entre Louise de Clermont, dame 
d’Uriage, et Marguerite Aymon, dame du Mollard (1531-1654). 

118 Procès devant le Parlement entre les mêmes parties (1654-1656). 

119 Procès devant le Parlement entre les mêmes parties (1655-1656). 

120 Procès devant le Parlement entre les mêmes parties (1655-1661). 

121 Frais de procès à la charge de M. du Bouchage (s.d.). 

 
 

Veyrins 
 
40 J 122 Arrentements de pièces de terres sises sur la paroisse de Veyrins (1615-1645) 

et des « mollins blanc et brun dudit seigneur [Pierre de Gratet, seigneur de 
Granieu] que sont au lieu de Veyrin, mandement de Faverges » (1624-1636). 
Vente d’une parcelle (1685). 

  1615-1685 
 

Vézeronce 
 
40 J 123 Vente par Isaac Brunel à Pierre de Gratet, seigneur de Granieu et comte du 

Bouchage, d’une maison et « pourpris » situés à Vézeronce et promesse de 
paiement de 500 l.t. (Dolomieu, 7 novembre 1647, Régis notaire). Vente par 
Pierre de Boissat, gentilhomme du duc d’Orléans, à Pierre de Gratet, seigneur 
du Bouchage, président au Parlement de Dauphiné, de sa grange de Vézeronce 
(Grenoble, 29 juillet 1647, Gaspard Régis notaire), en suite de la cession qui lui 
avait été faite par son père André de Boissat, maréchal de camp (1613-1649). 
Achat par François de Gratet, comte du Bouchage, président au Parlement de 
Dauphiné, de deux léchères près de l’étang de Vézeronce (13 avril 1688). 
Vente du domaine et fief de La Roche sis à Saint-Victor-de-Morestel par 
Nicolas de Chaponnay, seigneur de Feyzin, Varces etc., président au Parlement 
de Dauphiné, à Claude-François de Gratet, comte du Bouchage, conseiller au 
Parlement pour 75000 l.t. (Grenoble, 8 août 1749, Toscan noatire). 

  1613-1749 
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40 J 124* Terrier des reconnaissances reçues par Nicolas Paviot, notaire, pour Françoise 
de Monin, dame de Marcollin, La Roche, Montagnieu etc. veuve de Claude de 
Lay, seigneur de Vignieu et Balmettes à raison de sa maison-forte de La Roche 
sur les paroisses de Morestel, Charray, Saint-Victor, Passins, Brangues, etc. 

  1606-1607 
 
40 J 125* Liève du terrier précédent. 
  1606-1607 
 
40 J 126 Arrentement par Claude de La Balme, seigneur de La Roche, conseiller à la 

Cour des Aides de Dauphiné, de ses rentes et terres dépendant de la maison-
forte de La Roche (22 avril 1649). Autres baux pour le moulin de La Roche 
(1633-1749). 

  1633-1749 
 
40 J 127 Reconnaissances au profit du prieuré de Vézeronce (1306). Mandement de 

Jacques de Montmaur, gouverneur du Dauphiné, autorisant, à la prière de 
Guillaume de Roussillon, seigneur du Bouchage, la tenue d’une foire 
rassemblant gens du Dauphiné et de Savoie à Vézeronce, le jour de la Saint-
Laurent (Grenoble, 30 septembre 1395, parchemin mutilé). Information sur la 
perception de la leyde de Vézeronce (11 août 1661). 

  1306-1661 
 
40 J 128 Procès devant le bailliage de Vienne entre François de Chaponnay, chanoine de 

Saint-Chef, héritier substitué du fief de La Roche, et Pierre Alleman de 
Champier, aussi chanoine de Saint-Chef, sur payement de droits seigneuriaux. 

  1453 copie- 1718 
 
 

Vignieu 
 
40 J 129 Actes de vente par noble Gabriel Favrot, de Vignieu, à noble Claude de 

Rougemont, seigneur de Bauvenis de la moitié des moulins de Vignieu qu’ils 
possédaient en indivision (Vignieu, 27 décembre 1497, Claude Charrel, de 
Vézeronce notaire) ; après rachat de Claude de Rougemont, de la part qu’il 
détenait à nouveau sur les moulins de Vignieu, à Ymbert de Batarnay, seigneur 
du Bouchage (Morestel 20 février 1499, Claude Charrel notaire) ; enfin d’un 
pré sis à Vignieu à Claude de Rougemont (Passins, 14 décembre 1499, Berthon 
Bordel notaire), revendu par ce dernier à Ymbert de Batarnay représenté par 
Amédée de Theuffles, châtelain de Morestel (Vézeronce, 24 mars 1500, G. 
Clera notaire). Autres actes de vente entre les mêmes (6 avril 1501 et 17 août 
1501). 

  1497-1501 
 
40 J 130 Procès devant le bailliage de Grésivaudan entre Pierre de Gratet, seigneur de 

Granieu, et son neveu, Pierre de Gratet, seigneur de Dolomieu, d’une part, et 
Hugues et Geoffroy de Salles, de Charancieu, qui avaient fait construire une 
serve « en la combe de Fures au dessoulz du Rual de Vignieu ». 

  1617 
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